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05 Délibération

Information

PROJET DATACENTER – CONVENTION ENTRE LA RÉGION DES PAYS DE LA LOIRE ET LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
SAUMUR VAL DE LOIRE POUR L'EXPÉRIMENTATION D'UN DATACENTER.

Vu les articles L.5211-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales,  selon lesquels les dispositions
relatives d'une part au fonctionnement du conseil municipal, d'autre part au maire et aux adjoints sont applicables au
fonctionnement  de  l'organe  délibérant,  ainsi  qu'au  président  et  aux  membres  de  l'organe  délibérant  des
établissements publics de coopération intercommunale ;

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, aux termes duquel le Président et le bureau
peuvent recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  numéro  DRCL/BSFL/2016-179  du  16  décembre  2016  instituant  la  Communauté
d’Agglomération Saumur Val de Loire ;

Vu la délibération n° 2017/13 DC du 17 avril 2017 du Conseil de la Communauté « Saumur Val de Loire», portant
délégation au Bureau d'une partie de ses attributions ;

Vu les décisions du bureau du 28 septembre 2017 approuvant : 
- l'avenant  au  contrat  de  consortium  portant  sur  la  réalisation  d’un  programme  de  recherche  et  de

développement partagés pour le développement d’un data center souterrain en saumurois,
- la convention de prestations de services entre la communauté d'agglomération et la Maison de l'Emploi

relative  à  la  réalisation  pour  le  compte  de  la  communauté  d'agglomération  des  missions  d'animation  et  de
coordination contenues dans le contrat de consortium ;

Considérant  que  la  Région  des  Pays  de  la  Loire  a  prévu  d'apporter  un  soutien  financier  à  la  Communauté
d'agglomération  Saumur  Val  de  Loire  pour  la  réalisation  du  pilotage  opérationnel,  de  la  coordination,  de  la
communication et du suivi du prototype Data center ; 

Considérant que ce soutien prendra la  forme d'une subvention correspondant à 50  % des charges de personnel
dédiées à cette opération sur deux mois soit 4 600 € sur la base d'une dépense éligible de 9 200 € TTC.

Il est proposé au Bureau de bien vouloir :

- APPROUVER la convention entre la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire et la Région Pays de
la Loire pour l'expérimentation d'un data center souterrain

- DONNER tous pouvoirs à Monsieur le Président pour signer cet avenant, et toutes pièces qui peuvent lui
être subséquentes

- IMPUTER les dépenses et recettes éventuelles sur le budget de la Communauté d’Agglomération Saumur Val
de Loire.

La Directrice du Développement 
Économique et de l'Attractivité

Signé

Sandrine BOISDÉ

Le Président de la Communauté d'Agglomération
Saumur Val de Loire

Signé

Jean-Michel MARCHAND
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